
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7317116201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7317116201

Cette annonce a été mise en ligne le 21 janvier 2023 sur Actu.fr - Progres Cornouaille
Pour le département : 29 - FINISTERE

  --------------------------------------------------------- 

AVIS CONSTITUTIF

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
Quimper des 18 et 19 janvier 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CLA PARIS 15
Siège : 9 allée des Quatre Lejeune – ZAC de Gourvily
29000 QUIMPER
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital :40 000 euros
Objet :
- La conception et la commercialisation d’aménagements
intérieurs, notamment meubles de cuisines, de salles de
bains, rangements, électroménager,
- Et plus généralement toutes opérations industrielles,
commerciales et financières, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet
social et à tous objets similaires ou connexes pouvant
favoriser son extension ou son développement.
- La participation de la Société, par tous moyens, à toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se
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rattacher à l'objet social, notamment par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, commandite, souscription
ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou
association en participation ou groupement d'intérêt
économique ou de location gérance.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au jour de la
décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions ou transmissions
d’actions de l’associé unique s’effectuent librement.
Elles sont soumises à agrément préalable en cas de perte
du caractère unipersonnel de la société.
Président :
La société ETYK AND CO, société à responsabilité limitée
au capital de 30.000 €, ayant son siège social à QUIMPER
(29000), 9 Allée des Quatre Lejeune 29000 QUIMPER.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de Quimper.

POUR AVIS

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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